
conditions générales de réservation

La réservation implique obligatoirement l’acceptation de ces conditions de vente par les parties 
contractantes. N’oubliez pas de lire ce qui suit et de signer en bas de page.

Réservation : En saison uniquement 
( sauf forfait ) 

pour un minimum d’une semaine, du samedi au samedi.

Frais de dossier et Arrhes demandés : 
Un acompte de 100€ sur votre séjour comprenant 92€ d’arrhes et 8€ de frais de dossier devront 
accompagner votre réservation lors de son envoi  (partie détachable).
L’imprimé de réservation (au recto de ce règlement) doit être correctement rempli et retourné à 
partir du 1er janvier. 
Seuls les 92€ d’arrhes seront déduits à la facturation.
- 	Toute modification de date, d’identité ou d’effectif remet en cause notre accord.
- La prise de la possession de l’emplacement a lieu à partir de 13h. Au départ, l’emplacement doit 
être nettoyé et libéré avant midi dernier délai sous peine de la facturation d’une nuit supplémen-
taire.
- La réservation sera maintenue 24H après la date fixée dans la confirmation de la location, sauf 
avis de retard du  client, passé ce délai nous considérons la location de l’emplacement nulle. Les 
arrhes restants acquis à titre de dédommagement. 
Aucun remboursement n’est appliqué si le client annule sa réservation 

quel qu’en soit le motif
- Tout séjour écourté ne sera en aucun cas remboursé.
- 	La Direction du camping n’est pas tenu d’attribuer un numéro précis d’emplacement.

Paiement des FORFAITS
Forfait A : 6 mois 
1/3 le 1er avril, 1/3 le 1er juin et le solde le 1er août.
Forfait B : 3 mois Hors saison
1/3 le 1er avril, 1er le 1er mai et le solde le 1er juin.
Forfait C : 3 mois Saison
1/3 le 1er juin, 1/3 le 1er juillet et le solde le 1er août.
En cas de non-respect des échéances, le forfait s’annule et devient passible de tarif de base et 
tarifs supplémentaires.
Paiement accepté sur place : Chèque bancaire ou postal ( sous présentation d’une pièce d’iden-
tité du tireur ), carte bancaire ( montant minimum 15€ ), chèques vacances ou espèces.


